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COUR DE CASSATION

Arrêt du 24 septembre 2025

N/me CHAIMPALAUNÉ, Présidente

Pourwoi n'N 24-16.621

Aidel!nd ctiônnelle lota e en demânde

^dmission 
du bureau d arde luridi.lonrele

prèsla cÔÙr de câssaiiÔn
en dâte dù 3 jlrn 2024.

Cassation sans renvoi

Arrêi n" 598 F-D

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION. PREI\'IIERE CHAMBRE CIVILE'

DU 24 SEPTEIV1BRE 2025

l\,4- , acLJelle_enl hoso'tallse à l'nôpllal loL'rs Mourrer 92700

ôo,orl-oes don'icilie 15 ooulevaro de Valmy' 92 /00 Co^ombes €.toFe le

.^,,,,,^, " r'r 24-16.621 lo1itê loroonnance rendJe le 23 mè /Uz4 aa- te

ii#Ë: pr"À o""t o"L cour d'aoper.de ve sailles' oans 'ê 
lrl ge l'oppo"a'tl

l, orefeioe: Haut.-oe Seine. oomicilrè 167 I77 avênue Joliol Cur e 92013

Nanterre cedex, défendeur à la cassation'

Le deraandeur invoqLle. à l'appuide son pourvoi' deux moyens de cassaiion

Le dossier a été communiqué au procureur général

qtlr le raoDorl de Mme Kass Da,]"o' conselllere rélèrenoaire Les

;;;.;'",:'#;; ü-sôJ n""'i Bcnoôr vasseur' cnrcssiê' avocar de

ii-"' '-',].i rà'it o.Mme Malret-Bricout' avocate sénérâle' âprès.débâts

]L ,rri,Ji"" 
"'orÙ,ü,"- o' z+ iLrin 2025 où étâient présentes
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l\lme Champalaune, présidente, Mme Kass-Danno, conseillère référendaire
rapporteure, Mme Duval-Arnould, conseillère doyenne, et Mme Ben

Belkacem, grefflère de chambre,

la premiè.e chambre civile de la Cour de cassation, composée de la
présidente et des conseillères précitées, après en avoir délibéré
conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

'1. Selon l'ordonnance attaquée, rendue par le premier président d'une cour
d'âppel (Versailles, 23 md 2024),1e 7 |éÿ|iet 2A24, M a éié admis en

solns psychiakiques sans consentement sous la forme d'Lrne hospitalisation
cornplète par décision dLr représentant de l'Etal dan§ le départemeni sur le
fondement de I'article L. 3213-1 du code dê la sanlé publique.

2- Par ordonnance du 14 février 2024, le juge des libertés et de la délention
a maintenu celte mesure.
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3. Le 3 mai 2024, [4. a sais le juge des libertés et de la détention

d'une demande aux fins de mainlevée de la rnesure.

4. Par ordonnance du 13 mai 2A24, le iuge des liberiés et de la détention,
statuant en l'absence de I\,4 a reieté la demande. I\l a relevé

appel.

Exâmen des moyens

Sur le premier moyen

EnonÇé du moven

5. l\1. fait grief à l'ordonnance d'écarter les moyens d'irrégula.ité
soulevés et de confi.mer l'ordonnance du juge dês libertés et de la détenlion,
alors « que l'absence d'audition de la personne devant le juge des libertés

et de la détention constitue une irrégularité de fond ; qu'en l'espèce, pour

confirmer, orcionnance ayant reieté ce moyen, Iordonnance attaquée retient
pâr motifs propres et adoptés que le fait que le rnercred B rnai el le

jeudi I rnai 2024 soient deux iours fériés consécutifs, constitue une
circonstance insurmontable pour le cent.e hospitalier qlli n'a pu être en

mesLrre d'assurer le trânsport dê la personne le vendredi 10 fiai 2024 au

centre hospitalier de Rueil Malmaison oÙ se tenaient exceptionnellemeni les
audlences d hospitalisation sous contrainte des hôpltaux psychiatriques de

Nanterre, Colombes et Rueil l\,4almaison et que l'absence d'audition de la
personne devant le juge des libedés et de la détention à l'audience
exceptionnelle du venclredi 1O mai 2024, esl valablernent iusiifiéê pâr un
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motit rnsJ-monlôble ainsl qJe le p'evolt la roi qu'e1 sta!ldnl ainsi
j;:i;;;:;; ;li;;;;J a-iiie rartrJre L 32' t'1?-2 dLr code de ra sarte

iioÏü,jl, "i"tJàËË.-" 
àrticte' I I z et r r s au code de procédure civlle' »

B9p9!!§9 49 b59a
Vu les articles L. 3211-'12-2 ei R' 321 1-B dLl code de la santé publlque :

6. ll résulie de ces textes que le juge des libertés et de la déteniionne^pe^u1

Ï" c",#.tï îé,ii""o'"' " 
"u,-,ài"t"" la per<onne adnise en so rs

;;";;i;;;;" iue o''l resr-rlte de 'av 
s d'un médecrn des molr's mèdrcaJx

Xiryn.,i"'rL"i"iJ "L 
cel'e-cr' ionl obsÉcle à con aud'tton ou sr 'le 

cas

;ir#i, ;ï;;;;",;r sée une circonstarce insJrmonlable e>tèrie'rre à

l'éiab.issement. emoechanl cetle audrtloÔ'

7. Pour écader re moven 'iré-de^r''résÏl:[""fJ'f:î::i:i" devafl'e iLse

des 'rberres 
et de 'a detelt'or 1" ;i;:;;; ;;i;le jerdi e"rar 2024

l ordonnance rehent que le fait que le m

!ï,lli îài," ,ours 
' féries 'onsecLtift 

consritue Lne crrcorstacce

rncr.rmontable oour le cerlre hosollaller qLli n'a pJ èke en mesure d assJ 
-e-

i:ï;;;;ï;ïü' au cenrre nos;;ta"e' o' Ruerr-Malmdison oL se

,1""]."i "i""p,iô""" 
le-err les aud en( cs o hosprtalrsatron solrs contrarnre

:;;;:;;"*;;;;;it roues de Nanlerre' co'ombes et Rueil-lÿalmai§o' re

10 mai 2a24.

I Er slatuanl alrsl. oar deS motifs improores a caractelser Jle

lir"i".,r"î"l".ri"t1LaoleerrpeLha'll'dlrortiondeI\'4 
reoromrer

président a violé les textes susvtses

Portée et conséquences de la cassation

e. Après avis donné à': o"n'": .::11"[iÏïJ,:]î"i'i.,'3.':,,i:,"",9: ::
proiêdure ctvrle il est [a t applrcaron !Ë"âiJ'àà 

p,o"à0rr" 
","ir".:ode de l'organisatron iudicjalre el ozl

10- La cassaLron plononcée n'rmpl;ql'' nas' en elfel' qu'll soil à nouveaL

\làiJé sJr le fono dès'o's qr-re'esoerars legaux poLr suluer sur la mesurc

àtànt erpites, il ne reste plus rien à luger'

PAR CES MOTIFS, et sans qu'ily ait lieu de statller slrr l'auÛe moyen' la

Cour:

.ASSL Ë r AN NULF ê' l"'": .::'.,1il::';,?:ï";3:i:ï:î iili',"i l:
23 mai 2024 entre les parties' par Ie ç

Versailles;
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DIT n'y avoir lieu à renvoi :

Laisse à chaque partie la charge de ses propres dépens;

En application de l'article 700 du code de procédure civile. relette la

demande formée par À,'1. ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassauon, le
présent arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de la
ordonnance cassée ;

Ainsi fêit et jLigé par lâ Cour de câssation, première chambre civile, et
prononcé publiquement le vingt-quatre septembre deux mille vingt-clnq par

mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties ayant été
préalablement avisées dans les condltions prévues au deuxième alinéa de

l'arucle 450 du code de procédure civile.
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